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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

armée
Question écrite n° 18553

Texte de la question

M. Bertrand Pancher attire l'attention de M. le secrétaire d'État à la défense, chargé des anciens combattants,
sur les conséquences sanitaires des essais nucléaires français pratiqués en Polynésie ou au Sahara. Depuis
plusieurs années, l'Association des vétérans d'essais nucléaires (AVEN) se fait le relais des inquiétudes des
personnes, civiles et militaires, qui ont été exposées à ces expériences et oeuvre pour que la vérité soit faite et
que la justice soit rendue. Aujourd'hui, un nombre important de vétérans sont décédés ou souffrent de maladies
induites. De nombreux pays ont déjà reconnu les effets des essais nucléaires et ont voté des lois permettant
l'indemnisation de ces victimes. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du
Gouvernement sur ce délicat dossier.

Texte de la réponse

Le suivi sanitaire des essais nucléaires français fait l'objet d'une attention particulière de la part des pouvoirs
publics. C'est ainsi qu'un comité de liaison pour la coordination du suivi sanitaire des essais nucléaires français
(CSSEN) a été créé en janvier 2004 par décision conjointe des ministres en charge de la défense et de la santé.
Ce comité, codirigé par le président de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) et le délégué à la sûreté nucléaire et
à la radioprotection pour les activités et installations intéressant la défense (DSND), a adressé son rapport final
au ministre de la défense et au ministre de la santé, de la jeunesse et des sports le 3 juillet 2007. Ce rapport est
consultable sur le site internet du ministère de la défense (www.defense.gouv.fr), à la rubrique « Enjeux défense
: politique de défense : suivi des essais nucléaires ». Les travaux du CSSEN ont porté notamment sur les
risques liés aux rayonnements, et se sont donc attachés à définir les pathologies susceptibles d'être radio-
induites, qu'elles soient néoplasiques ou d'une autre nature. Ces travaux se sont appuyés sur des données
reconnues par la communauté scientifique internationale, tant pour ce qui concerne les études des effets des
rayonnements ionisants sur la santé que pour ce qui concerne les études épidémiologiques. Dans le cadre de
cette étude, le CSSEN a démontré que les niveaux de doses reçues par la population et les travailleurs sur les
sites d'expérimentations étaient faibles et a constaté qu'aucun risque nouveau de cancers radio-induits n'avait
été mis en évidence. Pour ce qui concerne le personnel civil, il n'a vu aucune raison objective de recommander
l'extension d'un régime de présomption d'origine à d'autres maladies que celles auxquelles il s'applique déjà
dans le cadre de la reconnaissance des maladies professionnelles, en regard du tableau des maladies
professionnelles provoquées par les rayonnements ionisants (tableau n° 6, annexé au livre IV du code de la
sécurité sociale). S'agissant du personnel militaire, la mise en place d'un régime d'imputabilité par présomption
d'origine n'apparaît pas nécessaire pour permettre une prise en compte, même tardive, de pathologies radio-
induites, telle qu'elle est définie par le régime général de la sécurité sociale et ses systèmes complémentaires.
Prenant en compte l'inquiétude persistante des populations proches des anciens sites d'expérimentations et des
anciens travailleurs sur ces sites, le CSSEN a recommandé cependant d'assurer l'assistance de l'État aux
autorités de santé polynésiennes pour effectuer le suivi sanitaire des populations vivant à Mangareva, Tureia,
Reao et Pukarua. Afin de suivre cette recommandation, le Gouvernement a élaboré un projet de convention de
suivi sanitaire des anciens travailleurs du centre d'expérimentations du Pacifique (CEP), avec les autorités
polynésiennes. Ce suivi sera à la charge de l'État. Par ailleurs, le ministère de la défense a commandé une
étude épidémiologique sur le risque sanitaire lié à la participation de ses personnels aux campagnes
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d'expérimentations nucléaires au centre d'expérimentations du Pacifique entre 1966 et 1996. Cette étude,
menée actuellement par un organisme extérieur au ministère de la défense, Sépia-Santé, a débuté en janvier
dernier et s'étendra sur une période de deux ans. L'objectif de cette enquête est d'évaluer l'existence d'une
éventuelle surmortalité parmi ces personnels, due en particulier à des pathologies néoplasiques, en comparant,
d'une part, la mortalité des vétérans ayant une dosimétrie nulle à celle des vétérans ayant une dosimétrie non
nulle, et, d'autre part, la mortalité de ces deux groupes à celle de la population française en tenant compte de
l'âge, du sexe et de la période considérée. Un comité de pilotage, constitué des membres du comité scientifique
de l'Observatoire de la santé des vétérans, composé d'experts appartenant pour la plupart aux agences et
instituts sanitaires civils, est chargé de suivre le déroulement de cette étude et d'en garantir l'indépendance
scientifique. Les résultats de cette étude devraient être connus au cours du premier semestre 2010. Quoi qu'il
en soit, le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre permet d'ores et déjà
d'indemniser tout militaire qui, s'il ne peut bénéficier de la présomption d'imputabilité, a la possibilité d'utiliser la
démarche d'imputabilité par preuve. Celle-ci peut être admise par tout moyen et à tout moment, sans condition
de délai, sachant que la jurisprudence du Conseil d'État admet que la preuve puisse être apportée par un
faisceau de présomptions. Ce dispositif permet, dans le cas d'une exposition prolongée à certaines substances,
d'admettre l'imputabilité au service des affections en cause dans le cadre des pathologies énumérées sur les
listes de maladies professionnelles. Enfin, le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants souhaite
préciser que, dans le cadre des instances engagées par des vétérans du CEP ou du Sahara, le ministère de la
défense a une ligne de conduite constante qui consiste à examiner au cas par cas chacune des situations,
chaque demande constituant un cas d'espèce.
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